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OBJECTIF GLOBAL
Contribuer à créer des emplois, de la richesse et de l’innovation via 
le transfert de savoir-faire des diasporas africaines diplômées 
d’Allemagne et de France vers les pays d’origine.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES
  › Accompagner des projets de création d’entreprises portés par 

la diaspora africaine formée et résidant en Europe 

  › Renforcer les capacités des pays partenaires à accompagner 
techniquement les projets de création d’entreprise à forte valeur 
ajoutée 

  › Modéliser un dispositif intégré européen d’accompagnement 
à la création d’entreprise innovante par les diasporas africaines

Un programme mis en œuvre par



 en 6 points

OBJET : accompagner 80 entrepreneurs africains diplômés de 
l’enseignement supérieur français ou allemand dans la création dans leur 
pays d’origine, d’une entreprise à fort caractère technologique ou porteuse 
de solutions innovantes, dans le domaine agricole, industriel ou de services

FINANCEMENT : 1,7M d’euros de l’Instrument 
Panafricain de la Commission européenne

COFINANCEMENT du ministère français  
de l’Europe et des Affaires étrangères

PAYS D’ORIGINE DES ENTREPRENEURS :  
Algérie, Cameroun, Mali, Maroc, Sénégal, Tunisie

PAYS DE RÉSIDENCE :  
Allemagne, France

SEUL PROJET PILOTE DU PROCESSUS DE RABAT  
Durée :  22 mois
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Un programme porté à haut niveau

Le Comité de pilotage du 
Processus de Rabat, a souhaité 
le financement du projet MEET 
Africa (Mobilisation Européenne 
pour l’EntreprenariaT en Afrique), 
soulignant la pertinence de son 
approche pour répondre à la fois aux 
défis de la mobilisation des jeunes de 
la diaspora scientifique / technique et du 
soutien à leurs projets d’entreprenariat innovant 
pour le développement socio-économique des pays 
d’origine (création d’emplois et de richesses).

C’est à ce jour le seul projet pilote (« flagship 
programme ») financé par le Processus, qui fête  
cette année ses 10 ans (2006-2016). 

Depuis plus de 10 ans, le Dialogue 
Euro-Africain sur la Migration et le 
Développement (Processus de Rabat) 
réunit plus de 60 pays africains et eu-
ropéens, la Commission européenne, 
la Communauté Économique Des États 
d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), pour 
discuter des enjeux soulevés par la 
question migratoire.

La Déclaration et le programme de Rome 
2014-2017 du Processus identifient 
parmi les 4  piliers thématiques du 
Dialogue, le renforcement de la synergie 
entre migration et développement. 

L’Europe est un continent attractif pour de nombreux 
étudiants étrangers au regard de la qualité de 
l’enseignement supérieur et des ressources 
disponibles pour la recherche d’excellence.  
Avec 373 000 étudiants africains en mobilité en 
2013, la zone Afrique et Maghreb représente environ 
10% du total de la mobilité étudiante mondiale. 
L’UE accueille près de la moitié des étudiants 
africains en mobilité (49,1%). L’Allemagne et la 
France font partie des premiers pays d’accueil. 

La plupart de ces étudiants achèvent leur cursus 
universitaire avec des diplômes de haut niveau.

Parmi les étudiants et chercheurs étrangers formés en 
Europe, de plus en plus  considèrent l’entrepreneuriat 
comme une voie d’insertion professionnelle. 
Ces derniers émettent le souhait de créer une entreprise 
dans leurs pays d’origine, autour de leurs savoir-faire 
scientifiques et/ou commerciaux, leur permettant de 
valoriser les compétences acquises durant leurs études. 

À travers leurs projets de création d’entreprise, 
ces diasporas constituent des leviers importants 
pour le développement de leurs pays d’origine. 
Conscients du potentiel qu’elles représentent, 
les autorités africaines et européennes ont décidé 
de mettre en place des politiques publiques 
pour mieux accompagner ces initiatives. 
L’accompagnement à la création d’entreprises 
innovantes, contribuant à la dynamisation des 
territoires et à la création de richesses et d’em-
plois qualifiés à long terme, en constitue un 
des axes majeurs. 
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L’accompagnement  
       proposé

4  é t a p e s  :

 › Positionnement unique  
sur la phase de pré-amorçage de projets d’entreprise innovante

 › Accompagnement transnational  
qui commence au Nord et finit au Sud

 › Ancrage institutionnel, avec l’appui des Organismes 
Référents Nationaux dans les pays d’origine (agences 
publiques ou parapubliques d’innovation, des PME, etc.) 

 › Un parcours intégré public-privé mobilisant acteurs publics 
mais surtout un large réseau d’acteurs Nord-Sud privés et associatifs 
de l’écosystème d’accompagnement des entreprises innovantes

APPEL A PROJETS 2016
80 lauréats vivant en Allemagne et 
en France dont 27 originaires d’Afrique 
subsaharienne et 53 d’Afrique du Nord.

Des projets innovants, en majorité à composante technologique, 
dans les domaines suivants : agroalimentaire, environnement, énergie, 
nouvelles technologies, santé, etc. 

Un modèle d’accompagnement 
né des meilleures pratiques européennes

Il mutualise les meilleures pratiques des programmes 
d’accompagnement les plus performants : 
- le programme PACEIM de l’IRD, 
- le programme Entrepreneurs en Afrique de Campus France, 
- le programme Idées d’affaires pour le développement de la GIZ / CIM,

Tous 3 fusionnés dans MEETAfrica. 

>>>   c o - i n c u b a t i o n     <<<
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Conseils / Coaching
Consolidation du projet

Financement
Facilitation de l’accès  
au financement

Maturation
Démonstration de la 
faisabilité technique

Incubation
Intégration économique  
des projets dans le pays d’origine
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La présente publication a été élaborée avec l’aide de l’Union européenne et de l’ICMPD. Le contenu de la publication relève de la seule responsabilité du 
consortium MEETAfrica et ne peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne et de l’ICMPD.
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LES MEMBRES DU CONSORTIUM ET ORGANISMES 
D’ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRENEURS

Campus France, l’Agence française pour 
la promotion de l’enseignement supérieur, 
l’accueil et la mobilité internationale

Danielle Briche
danielle.briche@campusfrance.org

GIZ / CIM
Allemagne : Kerstin Schaub  
  kerstin.Schaub@giz.de

Cameroun : Andre Kounchou  
  andre.kounchou@giz.de

Maroc : Moha Ezzabdi 
  moha.ezzabdi@dihkcasa.org

Tunisie : Oula Tarsim 
  oula.tarsim@giz.de

Institut de Recherche  
pour le Développement (IRD)
meetafrica@ird.fr

DES PRESTATAIRES / EXPERTS MULTIPLES  
EN APPUI, AU NORD COMME AU SUD

L’ORGANISME COORDINATEUR DU PROGRAMME

Expertise France,  
l’agence française publique  
de coopération internationale
Camille Constans, coordinatrice MEETAfrica
camille.constans@expertisefrance.fr

›

›

›

›

ORGANISMES RÉFÉRENTS NATIONAUX 
DANS LES PAYS D’ORIGINE

Algérie :  ANVREDET  (Agence Nationale de Valorisation des résultats 
de la Recherche et du Développement Technologique)

Cameroun : APME  (Agence de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises)
Mali : APEJ  (Agence pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes)
Maroc :  CNRST  (Centre National pour la Recherche 

Scientifique et Technique)
Sénégal :  ADEPME  (Agence de Développement et d’Encadrement 

des Petites et Moyennes Entreprises)

Tunisie : APII  (Agence de Promotion de l’Industrie et de l’Innovation)

Un programme  
pilote à pérenniser :

« MEETAFRICA 2 »

Programme pilote, 
MEETAfrica n’a de sens 
que s’il poursuit son 
action dans le temps. 

Une seconde phase est 
en préparation et prévoit : 

  › un élargissement en termes de pays d’origine, 

  ›  l’ouverture à des candidats résidant dans 
d’autres pays européens,

  ›  un dispositif d’aide directe (subvention) pour la 
phase d’amorçage (une fois l’entreprise créée) 
en complément des dispositifs existants,

  ›  de continuer à appuyer les autorités afin 
de faciliter les parcours d’insertion dans le 
pays d’origine des projets entrepreneuriaux 
innovants.


